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AVANT-PROPOS 

Le présent document comprend un rapport relatant le contexte et le déroulement de l’enquête 

publique unique de la commune de Gajan, relative à la révision générale du Plan Local d'Urbanisme, 

par décision du T.A. de Nîmes n° E25000114/30 (PLU) et à la mise à jour du zonage d'assainissement, 

par décision du T.A. de Nîmes n° E25000115/30 (présentée par la Communauté d’Agglomération 

Nîmes Métropole). 

Le commissaire enquêteur a été désigné par décision du Président du tribunal administratif de Nîmes, 

à la demande du Maire de la commune de Gajan, autorité organisatrice de l’enquête. 

Choisi sur une liste départementale d’aptitude révisée chaque année, le commissaire enquêteur est 

une personne compétente et indépendante chargée d’une mission de service public. L’article R123-

41 du Code de l’Environnement précise que ces personnes doivent faire preuve d’un sens de l’intérêt 

général, d’une sensibilité aux questions environnementales et la capacité d’exercer leur mission avec 

objectivité, impartialité et diligence. 

Libre et indépendant, le commissaire enquêteur doit allier compétence, sens de la communication, 

esprit de synthèse et rigueur rédactionnelle. Il doit connaître les procédures administratives et les 

textes encadrant les enquêtes publiques, agir avec exemplarité et respecter strictement les limites 

de sa mission. 

Ce n’est ni un juriste ni un spécialiste technique, mais un praticien de la procédure d’enquête 

publique, jouant le rôle d’intermédiaire entre le porteur de projet et le public. Il facilite le dialogue 

sans rechercher à satisfaire toutes les parties. 

En résumé, il doit comprendre les enjeux techniques, socio-économiques et environnementaux du 

projet, analyser les différents points de vue et formuler, en toute indépendance, un avis clair et 

argumenté. 

Le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur, qui clôturent la procédure, constituent une 

aide essentielle à la décision au regard des implications juridiques qu’elles peuvent entraîner. 
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TITRE 1 – RAPPORT DU COMMISSAIRE ENQUÊTEUR  

Chapitre 1 : Généralités et objet de l’enquête  

1.1 Présentation de la commune de Gajan et de son paysage intercommunal 

1.1.1. Géographie, relief et morphologie 

• Localisation et repères cartographiques 

Gajan est située dans le département du Gard, en région Occitanie, dans 
l’arrondissement de Nîmes, canton de Calvisson. Le territoire de la 
commune est de 10,91 km². L’altitude minimum est d’environ 79 m et 
maximum d’environ165 m. La commune présente une topographie douce à 
modérée, avec des vallons, des pentes légères, des zones plus plates dans 
les fonds de vallées.  ->Accès carte interactive par QR code ci-contre 

Carte de situation de  

Free topographic maps, elevation, terrain (topographic-map.com) 

• Morphologie urbaine / emprise bâtie 

Le bourg présente une densité plus élevée des constructions autour des artères principales, puis un 
habitat plus diffus en périphérie, avec des lotissements, quelques hameaux ou lieux-dits. Les 
emprises bâties se concentrent dans la partie centrale (près de la mairie) avec des expansions vers 
les abords via les routes départementales voisines. La plupart des voies d’accès sont des routes 
départementales, assurant la connexion au réseau structurant de l’agglomération nîmoise. 

https://en-us.topographic-map.com/
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1.1.2. Hydrologie, géologie, sols et risques 

• Hydrologie et drainage 

La commune est drainée par plusieurs petits cours d’eau : le ruisseau de Braune, le ruisseau de 
Teulon, le Pierrau, la Tourancelle, et d'autres petits cours d’eau. Ces ruisseaux sont des affluents 
secondaires ou de vallon, contribuant au réseau hydrographique local, jouant un rôle dans le 
drainage des eaux de ruissellement. Le relief modéré favorise un bon maillage hydraulique (petits 
vallons, couloirs de drainage). 

• Géologie, sols, aléas 

Le territoire communal est concerné par le phénomène de retrait-gonflement des sols argileux : 78,3 
% de sa superficie est classée en aléa moyen ou fort. Dans un département au contexte géologique 
varié, les sols peuvent être composés d’argiles, de limons, d’alluvions ou de formations de substrat 
local mixte. Par ailleurs, des zones d’aléa d’inondation ou de ruissellement amplifié peuvent exister, 
notamment dans les secteurs de confluence ou les zones basses du réseau hydrique, en particulier 
lors d’orages méditerranéens. 

• Zones naturelles d’intérêt écologique 

Le zonage ZNIEFF situé sur le plateau Saint-Nicolas couvre le quart est de Gajan, mettant en valeur la 
richesse écologique de ce secteur, où se trouvent des habitats variés abritant une faune et une flore 
remarquables. Ce type de zone est un repère important pour définir les contraintes 
environnementales dans l’aménagement et l’assainissement (protection de la biodiversité, 
continuités écologiques). 

1.1.3. Réseau, infrastructures et connexions 

• Voirie et transports 

Deux routes départementales structurantes (D 907 et D 22) traversent ou bordent la commune, 
assurant les liaisons avec les communes voisines ainsi qu’avec le réseau principal en direction de 
Nîmes. Le réseau viaire local est composé de chemins ruraux, de voies secondaires et de rues 
communales. En matière de mobilité, l’usage de la voiture individuelle demeure prédominant, 
compte tenu du caractère rural et périphérique de la commune. 

• Infrastructures d’eau, assainissement, énergie 

En tant que commune membre de Nîmes Métropole, Gajan est intégrée au schéma intercommunal 
pour les services collectifs comme l’eau potable, l’assainissement (collectif ou non collectif), la 
gestion des eaux pluviales, etc... 

• Patrimoine et équipements 

L’église Notre-Dame de Gajan constitue un élément patrimonial majeur de la commune. Construite 
à la fin du XVIIᵉ siècle, elle a été incendiée en 1703 puis restaurée au cours du XIXᵉ siècle (Inventaire 
du patrimoine de la Région). Le logis seigneurial, inscrit au titre des monuments historiques depuis 
2008, fait l’objet d’un projet de rénovation. La commune dispose par ailleurs de divers équipements 
communaux ou intercommunaux, notamment à vocation scolaire, associative et d’espaces publics. 

1.1.4. Paysages, perception visuelle et articulation écologique 

• Trames paysagères et continuités visuelles 
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Les reliefs modérés, les coteaux boisés et les fonds de vallons constituent des éléments structurants 
du paysage. Les zones boisées et les haies de végétation jouent un rôle de liaison écologique, de 
tampon visuel et de filtre paysager entre les parties bâties et les milieux naturels.  

Le logis seigneurial, en position centrale ou légèrement dominante, constitue un point de repère 
paysager fort. Les ruisseaux, vallons et corridors hydrauliques forment des axes de paysage, tout en 
constituant des continuités écologiques à préserver. 

• Zones sensibles au mitage ou à l’urbanisation diffusive 

Les secteurs périphériques du tissu bâti, les abords des voies principales ainsi que les zones de pente 
douce peuvent présenter une vulnérabilité à l’urbanisation diffuse ou au mitage en l’absence de 
maîtrise foncière et réglementaire. Les abords des ruisseaux et les secteurs bas de vallon appellent 
une attention particulière afin d’éviter des impacts hydrauliques ou des phénomènes de saturation. 
Par ailleurs, les vues lointaines vers les reliefs environnants constituent des composantes paysagères 
à prendre en compte dans les dispositions du PLU, notamment au travers de repères visuels et 
d’orientations de vues. 

• Protection du patrimoine naturel et contraintes écologiques 

Les zones naturelles d’intérêt écologique, faunistique et floristique (ZNIEFF) identifiées sur le 
territoire communal, notamment le plateau Saint-Nicolas, appellent une prise en compte particulière 
dans les choix d’aménagement, afin d’assurer la préservation des milieux naturels. Les corridors 
associés aux ruisseaux doivent conserver des marges de recul suffisantes et des conditions de 
naturalité favorables au maintien de la faune et de la flore ainsi qu’au bon fonctionnement 
écologique.  

Par ailleurs, la présence de sols argileux soumis à des aléas de retrait-gonflement implique des 
précautions spécifiques en matière de conception des fondations et de dimensionnement des 
infrastructures, notamment de voirie et de réseaux. 

1.1.5. Dynamique intercommunale et perspectives territoriales 

• Position dans l’intercommunalité 

La commune de Gajan est membre de la Communauté d’agglomération Nîmes Métropole. Cette 
appartenance s’inscrit dans un cadre de compétences partagées et de politiques publiques 
coordonnées, notamment en matière d’eau, d’assainissement, d’urbanisme, de mobilités et de 
protection des milieux naturels. 

Les services mutualisés (réseaux, traitement des eaux, planification, dispositifs financiers) 
constituent ainsi des leviers d’action à une échelle dépassant le seul cadre communal. 

• Pressions de périurbanisation et croissances futures 

Inscrite dans l’aire d’attraction de Nîmes et classée en commune de la couronne, Gajan peut être 
exposée à des dynamiques de périurbanisation, liées à la demande résidentielle en périphérie 
urbaine. 

Ces évolutions potentielles appellent une anticipation des capacités futures en matière 
d’infrastructures et de services, notamment pour les réseaux, l’assainissement, la gestion des eaux 
pluviales et les coûts d’extension, afin de garantir une urbanisation maîtrisée et cohérente avec les 
orientations du PLU. 

1.2 Historique du Plan Local d’Urbanisme. 
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La commune a approuvé son plan local d’urbanisme (PLU) le 18 avril 2013. Depuis cette date, ce 
document a fait l’objet d’une modification n°1 approuvée le 27 novembre 2018. Par délibération 
n°02-2023 en date du 23 janvier 2023, jointe en annexe au présent rapport, le conseil municipal de 
la commune de Gajan a abrogé la délibération n°35-2021 du 24 novembre 2021 et prescrit la révision 
générale du plan local d’urbanisme, en en définissant les objectifs et les modalités de concertation 
(Annexe 1). 

1.3 Objectifs du PADD 

Le Projet d’Aménagement et de Développement Durable (PADD) constitue la pièce maîtresse du Plan 
Local d’Urbanisme. Il exprime la vision stratégique de la commune pour les douze prochaines années 
et définit les orientations générales d’urbanisme, d’aménagement et de protection du cadre de vie. 

La délibération n°23-2024 du 9 juillet 2024, prise en application de l’article L.153-12 du Code de 
l’Urbanisme, a permis d’en débattre publiquement au sein du Conseil municipal.  

Ce débat, sans valeur d’approbation formelle, constitue néanmoins une étape essentielle de 
validation politique du projet communal. Le PADD s’articule autour de trois orientations majeures : 

• Assurer un développement maîtrisé et durable : 

o Encadrer la croissance démographique et la production de logements (environ 3 à 4 
par an) ; 

o Diversifier le parc de logements ; 

o Maintenir la mixité habitat-activités ; 

o Intégrer les risques naturels et les enjeux climatiques ; 

o Favoriser les énergies renouvelables et la sobriété foncière. 

• Préserver le cadre de vie et améliorer le fonctionnement villageois : 

o Renforcer les équipements publics (école, foyer, local médical, city-stade) ; 

o Améliorer les circulations, le stationnement et les liaisons douces ; 

o Valoriser les espaces publics et le patrimoine bâti ; 

o Privilégier la densification à l’intérieur de l’enveloppe urbaine existante, sans 
extension nouvelle. 

• Préserver l’identité paysagère et agricole : 

o Protéger la silhouette du village, les espaces boisés et agricoles ; 

o Maintenir la trame verte et bleue et les continuités écologiques ; 

o Soutenir le maintien et la transmission des exploitations agricoles ; 

o Limiter l’enfrichement et promouvoir la valorisation locale des productions. 

Ce document expose la vision globale du développement en conciliant attractivité résidentielle, 
vitalité des équipements, préservation du patrimoine et transition écologique. Il servira de référence 
pour apprécier la cohérence du règlement du PLU et des Orientations d’Aménagement et de 
Programmation (OAP) avec les objectifs durables poursuivis par la commune et, ainsi, encadrer 
l’urbanisation des nouvelles zones. 
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Observation du commissaire enquêteur 

Le PADD témoigne d’une réflexion stratégique aboutie, débattue publiquement, traduisant une volonté claire 
d’équilibre entre développement maîtrisé et protection du cadre de vie. Il offre une base solide pour l’évaluation 
de la cohérence future entre le projet communal et les documents réglementaires du PLU 

1.4 : Les documents supra-communaux applicables au PLU. 

Conformément aux articles L.131-1 à L.131-10 du Code de l’Urbanisme, le rapport de présentation 
démontre la compatibilité du Plan Local d’Urbanisme (PLU) avec les principaux documents de 
planification en vigueur. Le PLU de s’inscrit dans un rapport de compatibilité, et non de stricte 
conformité, avec les documents de rang supérieur. Cette compatibilité a été examinée et appréciée 
pour chacun d’entre eux : 

• Le Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) du Sud Gard 

Le PLU respecte les orientations du Document d’Orientations et d’Objectifs (DOO), 
notamment la hiérarchisation de l’armature urbaine, la modération de la consommation 
foncière, la densification au sein de l’enveloppe bâtie et la préservation des espaces agricoles 
et naturels. Il est également en cohérence avec le Document d’Aménagement et 
d’Articulation Communale (DAAC), qui précise les principes de développement local et les 
densités à atteindre. 

• Le Programme Local de l’Habitat (PLH) de Nîmes Métropole (2019–2024, prorogé à 2026) 

Le PLU répond aux objectifs du PLH en matière de production de logements, de diversification 
de l’offre résidentielle et de maintien d’un habitat accessible à l’ensemble des publics. Les 
perspectives de croissance démographique retenues dans le PADD, environ 3 à 4 logements 
par an sur douze ans soit une quarantaine de logements sur 12 ans, assurent un équilibre 
entre l’accueil de nouvelles populations et la préservation du cadre de vie. 

• Les documents environnementaux et sectoriels 

Le PLU est compatible avec le SDAGE Rhône-Méditerranée 2022–2027 et le PGRI Rhône-
Méditerranée 2022–2027, notamment en ce qui concerne la gestion des eaux pluviales, la 
limitation de l’imperméabilisation et la prévention des risques d’inondation. Il prend en 
compte les orientations du PCAET de Nîmes Métropole (2024–2029), notamment en matière 
de réduction des émissions de gaz à effet de serre, de performance énergétique et de 
développement des énergies renouvelables. Enfin, il prend en compte les objectifs du Schéma 
Régional Climat Air Énergie (SRCAE) Occitanie, dans une démarche cohérente avec la loi 
Climat et Résilience. 

Tableau récapitulatif des documents supra-communaux applicables au PLU et de leur compatibilité 

Document 
Régime 

applicable 
Commentaire 

SCoT Sud Gard (2019, modifié 
2022) 

Compatibilité Compatibilité démontrée avec les orientations du DOO 

DOO du SCoT Sud Gard Compatibilité Vérification thématique des objectifs structurants 

DAAC du SCoT Sud Gard Compatibilité 
Cohérence avec les orientations d’aménagement et les densités 

prévues 
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Document 
Régime 

applicable 
Commentaire 

PLH de Nîmes Métropole (2019–
2024, prorogé 2026) 

Prise en 
compte 

Cohérence des objectifs de production et de diversification de 
l’offre de logements avec le projet communal 

SDAGE Rhône-Méditerranée 
(2022-2027) 

Compatibilité 
Compatibilité avec les orientations fondamentales de gestion 
équilibré de la ressource en eau 

PGRI Rhône-Méditerranée (2022-
2027) 

Compatibilité Prise en compte des risques d’inondation et des zones exposées 

PCAET de Nîmes Métropole 
(2024-2029) 

Prise en 
compte 

Intégration des enjeux climat-énergie dans le PADD 

SRADDET Occitanie  Compatibilité 
Cohérence avec les objectifs régionaux, notamment en matière de 
sobriété foncière et de transition écologique 

Observation du commissaire enquêteur  

Le rapport de présentation établit de manière claire et argumentée la compatibilité du PLU avec les documents 
d’urbanisme et les documents environnementaux supérieurs. Les correspondances sont explicitement 
démontrées et cohérentes avec les orientations du PADD, permettant ainsi l’intégration harmonieuse du projet 
communal dans les politiques territoriales, environnementales et d’habitat à l’échelle intercommunale et 
régionale. 

1.5 : Concertation préalable à l’enquête publique 

Conformément aux articles L.103-1 à L.103-6 du code de l’urbanisme, la révision du PLU a fait l’objet 
d’une concertation organisée du 23 janvier 2023 au 9 juillet 2025, selon les modalités définies par la 
délibération prescrivant la révision. 

La concertation a associé la population et les associations locales, selon les modalités prévues par la 
délibération. Par ailleurs, les personnes publiques associées ont été consultées dans le cadre de la 
procédure d’élaboration du PLU. 

1.5.1. Moyens mobilisés 

Trois réunions publiques ont été organisées ; 26 contributions ont été recensées au titre de la 
concertation. L’information du public a été assurée notamment par affichage et par publications en 
ligne. 

1.5.2. Thèmes récurrents 

Les contributions recueillies ont principalement porté sur les thématiques suivantes : 

• Contestation de déclassements de parcelles, notamment en zones Ap et N ; 

• Préoccupations environnementales et demandes de préservation des espaces naturels ; 

• Inquiétudes relatives à la densification urbaine ; 

• Protection du patrimoine naturel et bâti (arbres remarquables, mas, cèdre). 

Ces thématiques ressortent de la synthèse des observations annexée au dossier (demandes des 
habitants et réponses communales). 
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1.5.3. Information du public 

L’information du public a été assurée tout au long de la procédure par plusieurs moyens 
complémentaires : 

• Plusieurs articles ont été publiés dans la presse locale aux principales étapes de la procédure 
(lancement, diagnostic, PADD, arrêt du projet) ; 

• Plusieurs publications ont été mises en ligne présentant l’état d’avancement des études ; 

• Affichages municipaux et publications d’annonces légales ; 

• Une exposition en mairie a été organisée (panneaux relatifs au diagnostic, au PADD, au 
zonage, au règlement et aux OAP) 

L’information du public a notamment été assurée par la mise en ligne, sur le site internet de la 
commune, du dossier de PLU arrêté et du bilan de la concertation. 

1.5.4. Réunions publiques 

Trois réunions publiques se sont tenues : 

• Le 21 juin 2023 : lancement de la démarche et présentation du diagnostic (environ 60 
participants) ; 

• Le 12 avril 2024 : présentation du diagnostic communal et du PADD (environ 20 participants) 
; 

• Le 10 mars 2025 : présentation du règlement, du zonage et des Orientations d’Aménagement 
et de Programmation (environ 25 participants). 

Ces réunions, annoncées par voie de presse, affichage et publications en ligne, ont permis d’aborder 
notamment les questions de constructibilité, de maîtrise de l’urbanisation, de protection du cadre 
de vie et de prise en compte des orientations nationales, en particulier celles issues de la loi Climat 
et Résilience (objectif ZAN). 

1.5.5. Mise à disposition d’informations 

Les documents de travail ont été mis à disposition du public en mairie et sur le site internet de la 
commune pendant la procédure de révision. À l’issue de la réunion publique du 10 mars 2025, les 
pièces réglementaires du projet arrêté (règlement, zonage et OAP) ont également été mises en ligne 
afin de permettre leur consultation par la population. 

1.5.6. Moyens d’expression du public 

Un registre de concertation a été ouvert du 23 janvier 2023 au 9 juillet 2025. Les observations 
pouvaient être formulées en mairie, par courrier ou par courriel. 

Au total, 26 contributions ont été recueillies, portant principalement sur : 

• Le classement de parcelles et la constructibilité ; 

• La protection des espaces naturels et agricoles ; 

• La densité urbaine et la mixité sociale ; 

• Les nuisances sonores. 

Les observations ont fait l’objet d’un examen et, le cas échéant, d’une réponse consignée dans le 
bilan de la concertation. 
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1.5.7. Bilan de la concertation 

Adopté par délibération du conseil municipal en date du 9 juillet 2025, le bilan de la concertation 
dresse la synthèse des modalités mises en œuvre depuis 2023, des contributions recueillies et des 
suites qui leur ont été apportées. Il atteste du respect des modalités de concertation définies par la 
délibération de prescription, conformément aux dispositions des articles L.103-1 à L.103-6 du Code 
de l’urbanisme (Annexe 2). 

Le document met en évidence la diversité des observations exprimées par le public ainsi que les 
réponses apportées par la commune, notamment au regard des obligations issues de la loi Climat et 
Résilience et de l’objectif de réduction de l’artificialisation des sols à l’horizon 2050 (ZAN). Le bilan 
est annexé au dossier d’enquête publique (Annexe 12) 

1.5.8. Concertation avec les Personnes Publiques Associées (PPA) 

Les personnes publiques associées ont été consultées au cours de la procédure de révision du PLU, 
conformément aux dispositions du Code de l’urbanisme. Leurs avis ont contribué à l’analyse de la 
compatibilité du projet avec les documents de planification supra-communaux et, le cas échéant, à 
l’ajustement de certaines dispositions du projet. 

Observation du commissaire enquêteur  

La concertation préalable apparaît conduite de manière rigoureuse au regard des modalités fixées par la 
délibération de prescription. Les moyens d’information et d’expression mis à disposition du public paraissent 
adaptés à la taille de la commune. Les contributions recueillies ont fait l’objet d’une analyse et sont retracées 
dans le bilan annexé au dossier. Sous réserve de la concordance formelle des dates et des pièces justificatives 
relatives à l’adoption du bilan de la concertation, l’ensemble peut être regardé comme satisfaisant sur la forme 
et sur le fond. 

1.6 Objet et contexte de l’enquête unique. 

L’enquête publique porte conjointement sur la révision générale du Plan Local d’Urbanisme (PLU) de 
la commune de Gajan et sur la mise à jour du zonage d’assainissement des eaux usées. Ces deux 
procédures, juridiquement distinctes, présentent des liens étroits en termes d’aménagement du 
territoire, de gestion des réseaux et de capacités d’équipements, ce qui justifie leur instruction dans 
le cadre d’une enquête publique unique. 

La mise à jour du zonage d’assainissement et l’organisation d’une enquête publique unique ont été 
approuvées par délibération du Conseil communautaire de Nîmes Métropole en date du 23 juin 2025 
(Annexe 3). La commune de Gajan a été désignée comme autorité compétente pour ouvrir et 
organiser cette enquête publique unique. 

Celle-ci vise à assurer une information complète et cohérente du public sur les projets soumis à 
enquête, à permettre l’expression des observations et à apprécier la compatibilité des documents 
projetés entre eux, notamment en matière d’urbanisation, d’assainissement et de protection de 
l’environnement. 

Les sous-parties suivantes présentent successivement le contexte, les objectifs et les modalités de la 
révision générale du PLU, puis ceux relatifs à la mise à jour du zonage d’assainissement des eaux 
usées, tels qu’ils ont été soumis à l’enquête publique. 



Révision générale du Plan Local d'Urbanisme (PLU) et à la mise à jour du zonage d'assainissement collectif et non collectif de la 
commune de Gajan 

Tribunal administratif de Nîmes décisions n° E25000114/30 et E25000115/30 p. 9 

1.6.1 Concernant la révision générale du PLU 

La révision générale du Plan Local d’Urbanisme (PLU) de la commune de Gajan a été engagée par la 
délibération n°02-2023 du 23 janvier 2023, par laquelle le conseil municipal a prescrit la procédure 
et fixé les objectifs poursuivis ainsi que les modalités de la concertation. 

Le projet de PLU a ensuite été arrêté par la délibération n°22-2025 du 9 juillet 2025, laquelle a 
également approuvé le bilan de la concertation et décidé la poursuite de la procédure en vue de 
l’enquête publique. 

Cette révision s’inscrit dans un contexte d’évolution du cadre législatif et réglementaire de 
l’urbanisme, marqué notamment par les lois Grenelle II, ALUR, ELAN et Climat et Résilience. Elle vise 
également à assurer la cohérence du document communal avec les orientations des documents de 
planification supra-communaux, en particulier le Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) Sud Gard 
et le Programme Local de l’Habitat (PLH) de Nîmes Métropole. 

La délibération prescrivant la révision du PLU définit les objectifs poursuivis par la commune, qui 
constituent le socle du projet d’aménagement, parmi lesquels figurent notamment : 

• La maîtrise le développement urbain et l’encadrement de l’accueil de population, en 
cohérence avec les orientations du SCoT et du PLH ; 

• La préservation durable des espaces agricoles et naturels, dans un contexte de sobriété 
foncière et de lutte contre l’artificialisation des sols, conformément aux principes issus de la 
loi Climat et Résilience ; 

• L’adaptation du document d’urbanisme aux documents de rang supérieur, en assurant sa 
compatibilité avec les prescriptions du Document d’Orientations et d’Objectifs (DOO) du SCoT 
Sud Gard et du Document d’Aménagement Artisanal et Commercial (DAAC), ainsi que la prise 
en compte des orientations du PLH et des documents environnementaux ; 

• Le renforcement de l’offre de logements, la diversification des typologies résidentielles et le 
maintien de la mixité sociale ; 

• L’amélioration du fonctionnement des déplacements au sein du village et le développement 
des mobilités douces ; 

• L’intégration des risques naturels identifiés sur le territoire communal (inondation, 
ruissellement, incendie, retrait-gonflement des sols argileux) dans les choix de zonage et de 
règlement ; 

• la prise en compte des enjeux de transition énergétique, d’adaptation au changement 
climatique et d’accessibilité ; 

• la valorisation du patrimoine bâti et paysager, de la silhouette villageoise et des vues 
structurantes, notamment depuis les axes de circulation et au regard des continuités 
écologiques. 

La délibération de prescription a également fixé les modalités de la concertation préalable, 

comprenant notamment l’information continue du public en mairie, la mise à disposition de 

documents de travail et l’organisation de réunions publiques. 

Le bilan de la concertation, adopté par délibération du 9 juillet 2025, atteste que ces modalités ont 

été mises en œuvre et retrace les observations formulées par le public ainsi que les suites qui leur 

ont été données. 

Dans ce cadre, l’enquête publique, organisée du 3 novembre au 5 décembre 2025, a permis au public 

de consulter l’ensemble du dossier, comprenant notamment le rapport de présentation et son 
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évaluation environnementale, le Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD), les 

Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP), le règlement et les documents graphiques 

de zonage, et de formuler des observations. 

Le projet de révision générale du PLU a fait l’objet d’une évaluation environnementale 

conformément aux dispositions du Code de l’environnement et a été soumis pour avis à la Mission 

Régionale d’Autorité Environnementale. 

La révision générale du PLU vise ainsi à doter la commune d’un document d’urbanisme cohérent et 

actualisé, sobre en consommation d’espace, compatible avec les orientations supra-communales et 

adapté aux enjeux spécifiques du territoire de Gajan, notamment en matière de maîtrise de 

l’urbanisation, de limitation du mitage, de préservation des continuités écologiques, de protection 

des terres agricoles et d’amélioration du cadre de vie. 

Observation du commissaire enquêteur  

La délibération du 23 janvier 2023 constitue l’acte fondateur de la révision générale du PLU et a permis 
d’engager la procédure dans un cadre conforme aux dispositions du Code de l’urbanisme. Les objectifs définis 
par la commune apparaissent cohérents avec les orientations du SCoT Sud Gard, les objectifs du PLH de Nîmes 
Métropole et les principes issus de la loi Climat et Résilience. Le dossier soumis à enquête publique présente 
une structure complète et répond aux exigences réglementaires applicables en matière d’élaboration d’un plan 
local d’urbanisme. 

1.6.2 : Concernant la mise à jour du zonage des eaux usées 

La mise à jour du zonage d’assainissement des eaux usées de la commune de Gajan est conduite 
sous la maîtrise d’ouvrage de Nîmes Métropole, compétente en matière d’assainissement collectif 
et non collectif en application de l’article L.2224-10 du Code général des collectivités territoriales, 
depuis l’intégration de la commune à l’agglomération au 1er janvier 2017. 

Cette procédure a pour objet d’actualiser le zonage d’assainissement approuvé en 2013, afin 
d’assurer sa mise en cohérence avec la révision générale du Plan Local d’Urbanisme de la commune 
et avec les perspectives d’évolution démographique projetées à l’horizon 2037, telles qu’elles 
ressortent du projet communal. 

La mise à jour du zonage tient notamment compte de la construction de la nouvelle station 
d’épuration intercommunale (STEU) de la Haute-Braune, destinée à remplacer l’installation 
existante desservant les communes de Fons, Saint-Bauzély, Saint-Mamert-du-Gard et Gajan. Cette 
nouvelle infrastructure, dimensionnée à 8 500 équivalents-habitants, a vocation à assurer, à long 
terme, la capacité de traitement des eaux usées à l’échelle du bassin versant concerné, au regard 
des besoins actuels et futurs. 

Assainissement collectif 

Le centre-bourg et les secteurs urbanisés en continuité immédiate demeurent desservis par le réseau 
intercommunal d’eaux usées. Les études menées dans le cadre du dossier technique montrent que 
le futur système de collecte et de traitement disposera d’une capacité suffisante pour répondre : 

• À la population permanente actuelle, estimée à environ 850 habitants (En 2022, la commune 
comptait 747 habitants, en évolution de +11,66 % par rapport à 2016 ; 

• À l’augmentation prévisionnelle d’environ 70 habitants à l’horizon 2037 ; 

• Aux opérations d’aménagement prévues par le PLU, notamment celles inscrites dans les deux 
Orientations d’Aménagement et de Programmation du centre-bourg et de la zone 2AU. 
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Assainissement non collectif 

Les secteurs éloignés du bourg, les hameaux et les habitations isolées pour lesquels une extension 
du réseau collectif présenterait des contraintes techniques, topographiques ou économiques 
disproportionnées sont maintenus en assainissement non collectif. 

Il s’agit notamment : 

• Du hameau des Baraquettes ; 

• De l’impasse des Pins ; 

• Des mas et habitations dispersées en périphérie du territoire communal. 

Le diagnostic communal recense 23 installations d’assainissement non collectif, faisant l’objet de 
contrôles réguliers par le Service public d’assainissement non collectif (SPANC). Les études technico-
économiques menées pour les secteurs des Baraquettes et de l’impasse des Pins ont montré que leur 
raccordement au réseau collectif ne présentait pas de pertinence au regard des linéaires nécessaires, 
des dénivelés constatés et des coûts de travaux associés, incluant la création de réseaux, de postes 
de refoulement et les ouvrages de génie civil. 

Projet de zonage retenu et objet de l’enquête 

La logique d’aménagement portée par la commune et Nîmes Métropole repose sur : 

• La mobilisation prioritaire du tissu urbain existant, 

• La maîtrise de la consommation d’espace, 

• La concentration de l’urbanisation dans des secteurs déjà viabilisés, 

• La limitation des extensions de réseaux aux seuls besoins avérés. 

En conséquence : 

• Les zones actuellement desservies par les réseaux d’assainissement collectif sont maintenues 
dans ce régime ; 

• Les zones à vocation urbaine identifiées dans le PLU et situées à proximité immédiate des 
réseaux existants pourront être intégrées au collectif sans travaux lourds ; 

• les secteurs éloignés ou faiblement denses demeurent classés en assainissement non 
collectif, conformément aux critères réglementaires et aux résultats des études d’aptitude 
des sols. 

La carte du zonage d’assainissement des eaux usées, distinguant les secteurs en assainissement 
collectif et non collectif, est jointe en annexe au dossier d’enquête publique. 

Procédure environnementale 

Conformément aux articles R.122-17 et R.122-18 du Code de l’environnement, Nîmes Métropole a 
saisi la Mission Régionale d’Autorité Environnementale (MRAe) Occitanie dans le cadre d’un examen 
au cas par cas. Par décision en date du 4 août 2025, la MRAe a conclu que le projet de mise à jour du 
zonage d’assainissement des eaux usées de la commune de Gajan ne présentait pas d’incidences 
notables sur l’environnement et n’était, en conséquence, pas soumis à évaluation environnementale. 

La mise à jour du zonage d’assainissement est ainsi instruite dans le cadre de l’enquête publique 
unique menée conjointement avec la révision générale du PLU. 

Observation du commissaire enquêteur 

La mise à jour du zonage d’assainissement des eaux usées repose sur un dossier technique étayé et cohérent 
avec les orientations du projet de PLU. Les choix opérés apparaissent proportionnés aux enjeux du territoire, 
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compatibles avec les capacités de traitement de la future station intercommunale de la Haute-Braune et 
conformes aux exigences réglementaires en matière d’assainissement collectif et non collectif. La décision de 
dispense d’évaluation environnementale délivrée par la MRAe permet d’inscrire cette procédure dans un cadre 
réglementaire sécurisé. 

1.7 : Cadre juridique et réglementaire 

1.7.1 : Concernant l’enquête publique unique 

L’enquête publique organisée par la commune de Gajan porte conjointement sur la révision générale 
du Plan Local d’Urbanisme (PLU) et sur la mise à jour du zonage d’assainissement des eaux usées. Ces 
deux procédures, distinctes sur le plan juridique mais étroitement liées par leurs enjeux 
d’aménagement du territoire, de gestion des réseaux et de protection de l’environnement, ont été 
regroupées au sein d’une enquête publique unique afin d’assurer une cohérence d’ensemble, une 
meilleure lisibilité pour le public et une simplification de la procédure. 

L’organisation de cette enquête publique unique, ainsi que la mise à jour du zonage d’assainissement, 
ont été approuvées par délibération du conseil communautaire de Nîmes Métropole en date du 23 
juin 2025, jointe en annexe. 

L’enquête publique a pour objet : 

• D’informer la population sur les projets soumis à enquête ; 

• De garantir la transparence de la décision administrative ; 

• De recueillir les observations du public sur les choix d’aménagement et de gestion des eaux 
usées. 

Elle s’inscrit dans le cadre des dispositions du Code de l’environnement, et notamment des articles 
L.123-6 et R.123-7, qui permettent l’organisation d’une enquête publique unique lorsque plusieurs 
projets présentent des liens techniques, territoriaux ou environnementaux. Ce dispositif favorise une 
appréciation globale des incidences des projets et une approche coordonnée des enjeux du territoire. 

La procédure d’enquête publique unique repose notamment sur les dispositions suivantes : 

• Code de l’urbanisme : articles L.153-19 et L.153-33, relatifs à l’enquête publique préalable à 
l’approbation de la révision du PLU et à la coordination de cette procédure avec d’autres 
projets ou documents ; 

• Code général des collectivités territoriales : article L.2224-10, relatif à l’établissement et à la 
mise à jour du zonage d’assainissement des eaux usées ; 

• Code de l’environnement : articles L.123-1 à L.123-18 et R.123-1 à R.123-27, encadrant 
l’organisation de l’enquête publique, la désignation du commissaire enquêteur, les modalités 
de publicité, le recueil des observations du public ainsi que l’établissement du rapport et des 
conclusions motivées. 

Dans ce cadre, le commissaire enquêteur exerce ses missions conformément aux textes précités. Il 
veille à la bonne information du public, à la réception et à l’enregistrement des observations, à leur 
analyse et à la rédaction d’un rapport impartial et motivé. 

Le rapport d’enquête est structuré en deux volets distincts correspondant aux deux objets de 
l’enquête : 

• Titre 2 : Révision générale du Plan Local d’Urbanisme ; 
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• Titre 3 : Mise à jour du zonage d’assainissement des eaux usées. 

Les conclusions motivées, présentées séparément, résultent de l’analyse du dossier, des avis 
recueillis et des observations du public. Elles constituent un éclairage objectif destiné à accompagner 
la suite de la procédure d’approbation, sans préjuger de la décision finale des autorités compétentes. 

1.7.2 : Concernant la révision générale du PLU 

La révision générale du Plan Local d’Urbanisme de la commune de Gajan s’inscrit dans le cadre des 
dispositions en vigueur du Code de l’urbanisme, telles qu’issues des évolutions législatives 
successives en matière d’aménagement du territoire, de logement, de protection de l’environnement 
et de développement durable. 

Ce cadre juridique impose à la commune de concilier les objectifs de développement urbain, de 
production de logements, de préservation des espaces agricoles et naturels, de limitation de la 
consommation d’espace et de protection de l’environnement, dans une logique de cohérence avec 
les documents de planification supra-communaux. 

La révision du PLU prend notamment en compte les principes issus de la loi du 22 août 2021 dite loi 
Climat et Résilience, en particulier ceux relatifs à la sobriété foncière et à la trajectoire de réduction 
de l’artificialisation des sols, ainsi que les orientations des documents de rang supérieur applicables 
au territoire. 

1.7.3 : Concernant la mise à jour du zonage des eaux usées. 

L’élaboration et la mise à jour du zonage d’assainissement des eaux usées sont encadrées par l’article 
L.2224-10 du Code général des collectivités territoriales, qui impose aux communes ou à leurs 
établissements publics compétents de délimiter : 

• Les zones relevant de l’assainissement collectif, dans lesquelles la collectivité assure la 
collecte, le transport, le traitement et le rejet ou la réutilisation des eaux usées domestiques 
; 

• Les zones relevant de l’assainissement non collectif, dans lesquelles elle assure au minimum 
le contrôle des dispositifs d’assainissement individuel. 

La procédure est également encadrée par le Code de l’environnement, et notamment : 

• Les articles R.122-17 et R.122-18, relatifs à la soumission du zonage d’assainissement à un 
examen au cas par cas en matière d’évaluation environnementale ; 

• Les dispositions du chapitre III du titre II du livre Ier, relatives à l’organisation et au 
déroulement de l’enquête publique. 

Le zonage d’assainissement est établi en cohérence avec les documents de planification urbaine et 
territoriale applicables, notamment le Plan Local d’Urbanisme et le Schéma de Cohérence 
Territoriale. Il ne confère aucun droit à construire et ne constitue pas un document de 
programmation de travaux ; il définit exclusivement les modalités techniques et administratives de 
gestion des eaux usées en fonction des caractéristiques des secteurs concernés. 

1.8 : Composition des dossiers d’enquête 

1.8.1 : Concernant l’enquête publique unique 

Le dossier de l’enquête publique unique mis à la disposition du public est composé des pièces 
suivantes : 
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▪ Piece A : note introductive générale (5 pages) 

▪ Piece B : les pièces administratives générales (5 pages) 

▪ Piece C : mention des textes régissant l’enquête publique unique (21 pages) 

▪ Piece D : registre d’enquête unique (23 pages) 

1.8.2 : Concernant la révision générale du PLU 

Le dossier relatif à la révision générale du Plan Local d’Urbanisme est conforme aux dispositions de 
l’article L.151-2 du Code de l’urbanisme. Il a été élaboré par l’agence Alpicité (Embrun), avec la 
collaboration du bureau d’études en écologie Monteco. 

Piece A1 - Note introductive (5 pages) 

Cette note, établie par la commune, présente notamment : 

• L’identité et les coordonnées de la personne responsable du plan, à savoir le maire de la commune ; 

• L’objet de l’enquête publique unique relative à la révision générale du PLU, engagée par délibération 
du 23 janvier 2023 et arrêtée le 9 juillet 2025 ; 

• Les principaux objectifs du projet de PLU, portant sur la maîtrise du développement urbain, la 
diversification de l’offre de logements, l’amélioration des équipements et des mobilités, ainsi que la 
préservation du cadre de vie et de l’environnement ; 

• La prise en compte des risques naturels, de la consommation d’espace, des continuités écologiques, 
des terres agricoles et du patrimoine bâti ; 

• La mention de l’évaluation environnementale et de l’avis de l’autorité environnementale, joints au 
dossier soumis à enquête. 

Piece B1 - Pièces administratives (5 pages) 

Cette pièce rassemble les délibérations du conseil municipal encadrant la procédure de révision du PLU, et 
notamment : 

• La délibération n°02-2023 du 23 janvier 2023 prescrivant la révision générale du PLU et fixant les 
objectifs et modalités de concertation ; 

• La délibération n°23-2024 du 9 juillet 2024 relative au débat sur le Projet d’Aménagement et de 
Développement Durables (PADD) ; 

• La délibération n°22-2025 du 9 juillet 2025 tirant le bilan de la concertation et arrêtant le projet de 
PLU. 

L’ensemble de ces pièces atteste du respect des étapes procédurales prévues par le Code de l’urbanisme. 

Piece C1 - Dossier de révision générale du PLU 

Le dossier soumis à enquête publique comprend : 

• Pièce 1 – Rapport de présentation (590 pages), incluant : 

o La procédure, 

o Le diagnostic territorial, 

o L’état initial de l’environnement, 

o La justification des choix retenus, 

o L’évaluation environnementale ; 

• Pièce 2 – Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) (16 pages) ; 
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• Pièce 3 – Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP) (37 pages) ; 

• Pièce 4 – Règlement, comprenant le règlement écrit et les documents graphiques ; 

• Pièce 5 – Annexes, regroupant notamment les servitudes d’utilité publique, les documents relatifs 
aux risques, à l’eau potable et à l’assainissement, aux obligations de débroussaillement et aux aléas 
naturels. 

Piece D1 - Avis et réponses envisagées (45 pages) 

Cette pièce regroupe : 

• L’avis de la Mission régionale d’autorité environnementale ; 

• Les avis des personnes publiques associées et des autorités consultées ; 

• Le mémoire de réponse de la commune ; 

• Les avis reçus postérieurement à la transmission du dossier au commissaire enquêteur. 

1.8.3 : Concernant la mise à jour du zonage des eaux usées. 

Le dossier de mise à jour du zonage d’assainissement des eaux usées de la commune de Gajan, 
soumis à enquête publique unique avec la révision du PLU, a été élaboré sous la maîtrise d’ouvrage 
de Nîmes Métropole et la maîtrise d’œuvre du bureau d’études Cereg Ingénierie (Montpellier, réf. 
Cereg 2024-Cl-000584). Ce dossier se compose de quatre pièces principales, conformes aux exigences 
du Code de l’environnement et du Code général des collectivités territoriales, et destinées à informer 
le public sur les objectifs, le contenu technique et le cadre réglementaire du projet. 

Pièce A2 – Note introductive et note de présentation du zonage (26 pages), document de référence 
établi par Cereg Ingénierie, il présente : 

• Les obligations réglementaires découlant de l’article L.2224-10 du CGCT ; 

• Les définitions et principes de l’assainissement collectif et non collectif ; 

• La méthodologie d’élaboration du zonage et la constitution du dossier ; 

• Une synthèse de l’état des lieux du réseau d’assainissement de la commune et du fonctionnement de 
la STEU intercommunale de la Haute-Braune ; 

• La présentation des scénarios étudiés, les choix retenus et la carte de zonage ; 

• Les éléments environnementaux, notamment la justification de la dispense d’évaluation 
environnementale ; 

• Les obligations respectives de la collectivité et des particuliers en zones collective et non collective. 

Pièce B2 – Pièces administratives 

Cette pièce comprend les documents attestant de la légalité et de la compétence administrative de 
la procédure : 

• La délibération du Conseil communautaire de Nîmes Métropole en date du 23 juin 2025, approuvant 
le dossier du zonage et décidant l’organisation d’une enquête publique unique ; 

• La désignation de la commune de Gajan comme autorité compétente pour ouvrir et organiser cette 
enquête ; 

• Les références aux articles L.2224-10 du CGCT et R.123-1 à R.123-27 du Code de l’environnement, 
relatifs à l’enquête publique. 

Pièce C2 – Dossier technique du zonage d’assainissement. Cette pièce constitue le cœur technique 
du dossier d’enquête. Elle comprend : 

• Le mémoire justificatif présentant les fondements techniques et économiques du zonage ; 

• L’état des lieux détaillé du système d’assainissement collectif et non collectif ; 
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• La carte du zonage au 1/5 000e indiquant la délimitation des zones ; 

• La justification du maintien ou de l’évolution de certaines zones au regard de la faisabilité technique, 
du coût et de la densité urbaine ; 

• Les éléments de compatibilité avec la planification urbaine et intercommunale (PLU et Schéma 
directeur d’assainissement). 

Pièce D2 – Décision de la Mission Régionale d’Autorité Environnementale (MRAe) 

La pièce D2 reproduit la décision de la MRAe Occitanie du 4 août 2025 (n°2025-014864). Après examen au cas 
par cas, cette décision dispense le projet de zonage d’évaluation environnementale, estimant que ses 
incidences sur l’environnement et la santé humaine sont limitées. Elle précise également les voies et délais de 
recours ainsi que la publication de la décision sur le site officiel de la MRAe. 

1.8.4 : Documents complémentaires. 

Le dossier d’enquête publique est complété par les documents suivants : 

• La décision n° E25000114/30 du Tribunal Administratif de Nîmes désignant, M. Pascal Besson, en 
qualité de commissaire enquêteur pour la révision général du Plan Local d’Urbanisme de la commune 
de Gajan ; 

• La décision n° E25000115/30 du Tribunal Administratif de Nîmes désignant, monsieur Pascal Besson, 
en qualité de commissaire enquêteur pour la mise à jour du zonage d’assainissement des eaux usées 
de la commune de Gajan 

• L’arrêté municipal n°2025-050 en date du 29 septembre 2025 portant ouverture de l’enquête 
publique unique relative à la révision générale du plan local d’urbanisme et à la mise à jour du zonage 
d’assainissement sur le territoire communal. 

• Les extraits de publication de l’avis d’enquête publique dans la presse locale :  
o Le Midi libre des 8 octobre et 5 novembre 2025. 
o Le Réveil du Midi du 10 au 16 octobre et du 7 au 13 novembre 2025 

• L’avis d’enquête publique unique ayant fait l’objet de l’affichage réglementaire ; 

• Le tableau récapitulatif des avis des Personnes Publiques Associées ainsi que les avis reçus. 

Observation du commissaire enquêteur 

Ainsi constitué, le dossier d’enquête publique relatif à la révision générale du Plan Local d’Urbanisme et à la 
mise à jour du zonage d’assainissement des eaux usées offre des garanties suffisantes de transparence et de 
traçabilité de la procédure. Il permet d’assurer une information complète du public sur les projets soumis à 
enquête et de retracer les conditions dans lesquelles les choix d’aménagement et de gestion des eaux usées 
ont été élaborés, au regard des documents de planification et du cadre réglementaire applicable. 
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Chapitre 2 : Organisation de l’enquête publique 

2.1 : Désignation du commissaire enquêteur 

Le Tribunal administratif de Nîmes a enregistré, le 10 septembre 2025, deux courriers par lequel 
Monsieur le Maire de la commune de Gajan sollicitait la désignation d’un commissaire enquêteur en 
vue de l’organisation de deux enquêtes publiques portant respectivement sur la révision générale du 
Plan Local d’Urbanisme et sur la mise à jour du zonage d’assainissement des eaux usées. 

Par décisions n° E25000114/30 (PLU) et n° E25000115/30 (zonage d’assainissement), en date du 19 
septembre 2025, Monsieur le Président du Tribunal administratif de Nîmes a désigné Monsieur 
Pascal Besson, chef d’établissement en retraite, en qualité de commissaire enquêteur titulaire pour 
conduire l’enquête publique unique et Monsieur André Carrière, ingénieur hydraulicien en retraite, 
en qualité de commissaire enquêteur suppléant (Annexes 4 et 5). 

2.2 : Réunions et entretiens préalables 

Dès la notification de ma désignation en qualité de commissaire enquêteur, j’ai pris contact avec la 
commune de Gajan afin de préciser les modalités d’organisation de l’enquête publique et de 
disposer, dans les meilleurs délais, le dossier d’enquête publique unique. 

Un premier échange téléphonique a eu lieu le 24 septembre 2025 avec Madame Belaredj, secrétaire 
de mairie. À cette occasion, un rendez-vous a été fixé pour la remise du dossier d’enquête. 

Lors de cette rencontre, qui m’a permis de me présenter à Monsieur Jean-Louis Poudevigne, Maire 
de Gajan, le dossier d’enquête m’a été remis sous forme numérique. Après une présentation 
générale du dossier et de ses enjeux par Madame Belaredj et Monsieur le Maire, cette réunion a 
permis de : 

• Préciser le contenu et la rédaction de l’avis d’enquête publique unique ; 

• Définir les conditions matérielles d’organisation de l’enquête ; 

• Fixer les dates, lieux et horaires des permanences du commissaire enquêteur ; 

• Mettre en place une adresse électronique dédiée à la réception des observations du public. 

Le dossier numérique complet m’a été transmis le jour même par voie dématérialisée. 

2.3 : Visite des lieux 

Le mardi 18 novembre 2025, Madame Belaredj a organisé une visite du territoire communal. Cette 
visite a permis au commissaire enquêteur de prendre connaissance de la configuration générale de 
la commune et d’identifier les principaux secteurs concernés par le projet de révision générale du 
Plan Local d’Urbanisme ainsi que par la mise à jour du zonage d’assainissement des eaux usées. 

2.4 : Modalités de la procédure 
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2.4.1 : Ouverture de l’enquête 

L’enquête publique unique relative à la révision générale n°1 du Plan Local d’Urbanisme de la 
commune de Gajan et à la mise à jour du zonage d’assainissement des eaux usées a été ouverte par 
arrêté municipal n°2025-050, en date du 29 septembre 2025 (Annexe 6) 

Conformément à cet arrêté, l’enquête publique s’est déroulée du lundi 3 novembre 2025 à 9h00 au 
vendredi 5 décembre 2025 à 15h00, soit pour une durée totale de 33 jours consécutifs. 

L’arrêté précise notamment : 

• L’objet de l’enquête publique unique ; 

• Les modalités de consultation du dossier, en version papier et numérique ; 

• Les modalités de recueil des observations du public ; 

• Les dates, lieux et horaires des permanences du commissaire enquêteur ; 

• Les autorités compétentes appelées à se prononcer à l’issue de l’enquête. 

L’enquête a été conduite par Monsieur Pascal Besson, commissaire enquêteur titulaire, désigné par 
le Président du Tribunal administratif de Nîmes. 

2.4.2 : Publicité et information du public 

Conformément aux dispositions de l’arrêté d’ouverture et aux articles L.123-10 et R.123-11 du Code 
de l’environnement, l’information du public a été assurée par les mesures de publicité 
réglementaires suivantes : 

• Affichage de l’avis d’enquête publique unique en mairie de Gajan et sur les lieux d’affichage 
habituels de la commune (Annexe 7) ; 

• Publication de l’avis sur le site internet de la commune ; 

• affichage de l’avis au moins quinze jours avant l’ouverture de l’enquête et maintien pendant 
toute sa durée, conformément au certificat d’affichage établi par le maire (Annexe 8). 

Par ailleurs, l’avis d’enquête a fait l’objet de deux insertions dans la presse locale (Annexe 9) : 

• Dans le journal Midi Libre, les 8 octobre et 5 novembre 2025 ;  

• Dans le journal Le Réveil du Midi, sur les périodes du 10 au 16 octobre 2025 et du 7 au 13 
novembre 2025. 

Pendant toute la durée de l’enquête, le dossier d’enquête publique unique a été mis à la disposition 
du public : 

• En version papier, à la mairie de Gajan, aux jours et heures habituels d’ouverture ; 

• En version numérique, sur le site internet de la commune et sur un poste informatique mis à 
disposition du public en mairie. 

Un registre d’enquête publique, coté et paraphé par le commissaire enquêteur, a été ouvert en 
mairie afin de recueillir les observations écrites du public. 

Les observations pouvaient également être adressées : 

• Par voie postale, à l’attention du commissaire enquêteur, au siège de l’enquête (Mairie de 
Gajan) ; 

• Par courrier électronique, à l’adresse dédiée suivante : EnquetesGajan@proton.me  
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Chapitre 3 : Déroulement de l’enquête publique 

3.1 : Permanences du commissaire enquêteur 

Conformément aux dispositions de l’arrêté d’ouverture de l’enquête publique, le commissaire 
enquêteur a assuré des permanences à la mairie de Gajan afin de recevoir les observations orales et 
écrites du public aux dates et horaires suivants : 

• Permanence n°1 : lundi 3 novembre 2025, de 13h30 à 17h30 (ouverture de l’enquête) ; 

• Permanence n°2 : mardi 18 novembre 2025, de 17h00 à 19h00 ; 

• Permanence n°3 : mercredi 3 décembre 2025, de 8h30 à 12h00 ; 

• Permanence n°4 : vendredi 5 décembre 2025, de 14h00 à 15h00 (clôture de l’enquête). 

Ces permanences se sont tenues dans les locaux de la mairie, conformément aux modalités définies 
par l’arrêté d’ouverture de l’enquête. 

3.2 : Climat de l’enquête. 

L’enquête publique s’est déroulée sans incident particulier. Les permanences du commissaire 
enquêteur ainsi que les modalités de consultation du dossier ont été assurées dans des conditions 
conformes aux dispositions réglementaires.  

Les élus et le personnel communal ont apporté leur concours matériel à l’organisation de l’enquête, 
notamment pour l’accueil du public et la mise à disposition des documents, dans le respect du 
principe de neutralité attaché à la procédure d’enquête publique. 

3.3 : Analyse comptable des observations 

Les observations recueillies au cours de l’enquête publique se répartissent comme suit : 

Thème Observations orales Courrier Registre Courriel Total 

Révision du PLU 6 0 7 6 19 

Zonage d’assainissement des eaux usées 0 0 0 0 0 

Total 6 0 7 6 19 

 

Plusieurs contributeurs ayant formulé plus d’une observation, le nombre de contributions excède 
celui des personnes. Aucune observation n’a été formulée concernant la mise à jour du zonage 
d’assainissement des eaux usées. L’ensemble des observations recueillies portent exclusivement sur 
la révision générale du Plan Local d’Urbanisme et fait l’objet d’une analyse qualitative détaillée dans 
les chapitres suivants du présent rapport. 

3.4 : Clôture de l’enquête. 

À l’expiration du délai d’enquête, le vendredi 5 décembre 2025 à 15 h 00, le commissaire enquêteur 
a procédé à la clôture et à la signature du registre d’enquête. Cette formalité a été accomplie en 
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mairie de Gajan, en présence de Monsieur Jean-Louis Poudevigne, maire de la commune, et de 
Madame Belaredj, secrétaire de mairie. 

À l’issue de la clôture de l’enquête, l’ensemble des documents relatifs à la procédure a été récupéré 
par le commissaire enquêteur afin d’être joint à son rapport et transmis à l’autorité compétente pour 
la poursuite de la procédure d’approbation. 
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Chapitre 4 : Avis des autorités et personnes consultées 
Conformément aux dispositions du Code de l’urbanisme et du Code de l’environnement, les autorités 
et personnes publiques concernées ont été consultées sur les projets soumis à enquête publique. 

Les saisines ont été effectuées dans les délais réglementaires. Un tableau récapitulatif des avis 
sollicités et reçus figure au dossier d’enquête publique, établi par la commune à la demande du 
commissaire enquêteur au cours de la procédure. 

4.1 : Avis de l’autorité environnementale (MRAe) 

4.1.1 : Révision générale du PLU 

La Mission régionale d’autorité environnementale (MRAe) a été saisie le 22 juillet 2025 dans le cadre 
de la procédure de révision générale du Plan Local d’Urbanisme de la commune de Gajan. 

À l’issue du délai réglementaire imparti, la MRAe n’a pas transmis d’avis sur le projet. Cette absence 
d’avis, valant absence d’observation formelle, a été portée à la connaissance du public dans le cadre 
du dossier soumis à l’enquête publique. 

Observation du commissaire enquêteur 

Le commissaire enquêteur constate que la Mission régionale d’autorité environnementale a été régulièrement 
saisie dans le cadre de la procédure de révision générale du Plan Local d’Urbanisme. Conformément aux 
dispositions de l’article R.104-25 du Code de l’urbanisme, la MRAe n’a pas émis d’observation dans le délai qui 
lui était imparti. Cette information a été portée à la connaissance du public dans le cadre de l’enquête publique. 
Cette absence d’avis n’appelle pas d’observation particulière de la part du commissaire enquêteur. 

4.1.2 : Zonage d’assainissement des eaux usées 

Dans le cadre de la procédure d’examen au cas par cas prévue par le Code de l’environnement, la 
Mission régionale d’autorité environnementale a été saisie du projet de mise à jour du zonage 
d’assainissement des eaux usées de la commune de Gajan. 

Par décision en date du 4 août 2025, la MRAe a conclu que ce projet n’était pas soumis à évaluation 
environnementale, estimant qu’il n’était pas susceptible d’entraîner des incidences notables sur 
l’environnement. 

Observation du commissaire enquêteur 

Le commissaire enquêteur prend acte de cette décision, e la décision rendue par la Mission régionale d’autorité 
environnementale. Aucune observation particulière n’est formulée sur ce point. 

4.2 : Avis des Personnes Publiques Associées 

4.2.1 Présentation générale des avis des Personnes Publiques Associées 

Conformément aux dispositions du Code de l’urbanisme, les Personnes Publiques Associées ont été 
consultées sur le projet de révision générale du Plan Local d’Urbanisme de la commune de Gajan 
ainsi que, le cas échéant, sur la mise à jour du zonage d’assainissement des eaux usées.  

Les saisines ont été effectuées par la commune dans les délais réglementaires. Les dates d’envoi et 
de réception des consultations sont retracées dans le tableau récapitulatif figurant au dossier 
d’enquête publique. 

Synthèse des avis reçus 
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À l’issue de cette consultation, les avis peuvent être répartis en trois catégories : 

Avis favorables sans observation particulière 

Plusieurs Personnes Publiques Associées ont émis un avis favorable sans formuler de remarque ou 
de demande d’adaptation du projet. Il s’agit notamment de : 

• La Chambre de Commerce et d’Industrie du Gard ; 

• La Chambre de Métiers et de l’Artisanat ; 

• La commune de La Rouvière, commune limitrophe ; 

• L’Institut National de l’Origine et de la Qualité (INAO), qui n’a relevé aucune incidence du 
projet sur les périmètres d’appellations d’origine ou d’indications géographiques concernées. 

Ces avis n’appellent pas de réponse particulière. 

Avis favorables assortis d’observations ou de réserves 

D’autres Personnes Publiques Associées ont émis un avis favorable accompagné d’observations, de 
recommandations ou de préconisations, notamment : 

• La Direction Départementale des Territoires et de la Mer (DDTM) ; 

• La Commission Départementale de Préservation des Espaces Naturels, Agricoles et Forestiers 
(CDPENAF) ; 

• Le Département du Gard ; 

• Nîmes Métropole, en sa qualité d’établissement public compétent, notamment en matière 
d’assainissement. 

Ces avis portent principalement sur : 

• La consommation foncière et les perspectives démographiques ; 

• Le zonage agricole et naturel, y compris la création et l’encadrement des STECAL ; 

• La compatibilité du projet avec les documents de planification supra-communaux ; 

• La cohérence entre le projet de PLU et les capacités des réseaux et équipements. 

La commune a apporté des réponses à ces observations dans un mémoire en réponse versé au 
dossier d’enquête publique. 

Avis non parvenus ou parvenus hors délai 

Certaines Personnes Publiques Associées n’ont pas transmis d’avis dans le délai imparti ou ont fait 
parvenir leur contribution après l’ouverture de l’enquête publique. Ces éléments ont néanmoins été 
intégrés au dossier afin de garantir une information complète du public. 

Observation du commissaire enquêteur 

Le commissaire enquêteur constate que la consultation des Personnes Publiques Associées a été conduite de 
manière régulière et complète. Les avis recueillis témoignent d’une vigilance particulière portée aux enjeux de 
sobriété foncière, de préservation des espaces agricoles et naturels et de cohérence territoriale. Les 
observations formulées n’apparaissent pas, en l’état, de nature à remettre en cause les orientations générales 
du projet et font l’objet d’une analyse thématique détaillée dans le paragraphe suivant. 
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4.2.2 Analyse thématique des avis des PPA 

Les observations formulées par les Personnes Publiques Associées portent principalement sur 
plusieurs thématiques récurrentes. Elles sont analysées ci-après par grands enjeux, au regard des avis 
émis, des réponses apportées par la commune et des éléments du dossier soumis à enquête 
publique. 

Thème 1 : Sobriété foncière et perspectives démographiques  

Avis des Personnes Publiques Associées 

Plusieurs Personnes Publiques Associées ont formulé des observations relatives aux hypothèses de 
croissance démographique retenues par la commune et à leur traduction en termes de 
consommation foncière. 

La Direction Départementale des Territoires et de la Mer (DDTM) souligne la nécessité de veiller à 
une cohérence étroite entre les objectifs démographiques affichés, les capacités réelles du tissu 
urbain existant et les orientations nationales et régionales en matière de sobriété foncière. Elle invite 
la commune à privilégier le renouvellement urbain et la mobilisation des dents creuses, afin de limiter 
l’ouverture à l’urbanisation de nouveaux secteurs. 

Le Département du Gard relève que le scénario démographique retenu, fondé sur une croissance 
modérée, apparaît globalement compatible avec le profil de la commune. Il souligne toutefois 
l’importance de démontrer la capacité du projet de PLU à concilier l’accueil de population avec la 
préservation des espaces agricoles et naturels, dans un contexte marqué par l’objectif de Zéro 
Artificialisation Nette. 

Nîmes Métropole rappelle, pour sa part, l’importance d’une trajectoire de développement maîtrisée, 
cohérente avec les orientations du SCoT Sud Gard et avec les capacités des équipements et réseaux, 
notamment en matière d’assainissement. Elle souligne l’intérêt de concentrer les efforts de 
production de logements au sein des secteurs déjà urbanisés ou situés en continuité immédiate. 

Réponses apportées par la commune 

Il ressort de l'examen des éléments du dossier d'enquête publique que le projet de révision du PLU  
repose sur une hypothèse de croissance démographique modérée, estimée à environ 0,7 % par an, 
conduisant à l’accueil d’environ 70 à 75 habitants supplémentaires à l’horizon 2037. 

Elle indique que cette projection a été établie au regard : 

• De la dynamique démographique observée au cours des dernières années ; 

• Des capacités d’accueil du tissu urbain existant ; 

• Des objectifs de limitation de la consommation foncière issus de la loi Climat et Résilience. 

La commune précise que le projet privilégie : 

• La densification raisonnée du centre-bourg ; 

• La mobilisation des dents creuses et des secteurs déjà urbanisés ; 

• Une ouverture à l’urbanisation strictement encadrée, limitée à des secteurs en continuité 
immédiate de l’urbanisation existante. 

Il ressort de ces éléments le projet de PLU permet de répondre aux besoins en logements sans remettre 
en cause l’équilibre entre développement urbain et préservation des espaces agricoles et naturels. 

Observation du commissaire enquêteur 
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Le commissaire enquêteur constate que les observations formulées par les Personnes Publiques Associées sur 
les questions de sobriété foncière et de démographie ont été prises en compte par la commune dans 
l’élaboration du projet de révision du PLU. 

Le scénario démographique retenu repose sur des hypothèses prudentes et cohérentes avec le profil communal. 
La stratégie d’aménagement, fondée sur la mobilisation prioritaire du tissu urbain existant et la limitation des 
extensions de l’urbanisation, s’inscrit dans les orientations nationales et territoriales en matière de réduction 
de la consommation d’espace. Les échanges avec les Personnes Publiques Associées n’ont pas mis en évidence, 
sur ce thème, d’éléments de nature à remettre en cause de l’économie générale du projet. 

Thème 2 : Zonage agricole et naturel – STECAL 

Avis des Personnes Publiques Associées 

Plusieurs Personnes Publiques Associées ont formulé des observations concernant le classement des 
zones agricoles et naturelles, ainsi que la création d’un secteur de taille et de capacité d’accueil 
limitées (STECAL). 

La Commission départementale de préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers 
(CDPENAF) a rendu un avis favorable à l’unanimité, assorti d’une réserve spécifique relative à la 
création du STECAL. Elle demande que le règlement précise explicitement que la réalisation d’une 
seule construction nouvelle est autorisée au sein de ce sous-secteur, afin d’en encadrer strictement 
l’impact sur les espaces agricoles.  

Pour les dispositions du règlement autorisant les extensions, annexes et piscines des habitations 
existantes en zones agricoles et naturelles, la CDPENAF a émis un avis favorable à l’unanimité sans 
observation particulière. 

La Direction Départementale des Territoires et de la Mer (DDTM) souligne l’importance d’un 
classement rigoureux des zones agricoles et naturelles, conforme aux usages existants et aux enjeux 
de préservation des espaces. Elle appelle à un encadrement précis des possibilités de construction et 
d’extension en zones A et N, afin d’éviter toute dérive de l’urbanisation diffuse. 

Le Département du Gard insiste également sur la préservation des espaces agricoles et naturels et 
recommande une vigilance particulière concernant les classements susceptibles d’avoir un impact 
sur la vocation agricole des sols, notamment en lien avec la création de secteurs dérogatoires. 

L’Institut National de l’Origine et de la Qualité (INAO) indique, pour sa part, qu’après examen du 
dossier, le projet de révision du PLU n’est pas susceptible de porter atteinte aux périmètres des 
appellations d’origine contrôlée (AOC) ou des indications géographiques protégées (IGP) présents sur 
le territoire communal, et ne formule aucune observation particulière sur ce point. 

Réponses apportées par la commune 

Il ressort de l'analyse des éléments du dosser d'enquête publique que le projet de révision du PLU vise 
à conforter la vocation agricole et naturelle des espaces concernés, tout en apportant des réponses 
limitées à certaines situations existantes. 

Concernant le STECAL, le règlement prévoit un encadrement strict des possibilités de construction afin 
d’en limiter l'impact sur les espaces agricoles.

S’agissant des possibilités d’extensions, d’annexes et de piscines en zones agricoles et naturelles, la 
commune souligne que ces dispositions sont strictement encadrées par le règlement et visent 
uniquement à permettre l’évolution limitée de constructions existantes, sans remettre en cause la 
vocation des zones concernées. 
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Les classements retenus résultent d’une analyse fine des usages, de la situationes des parcelles et  
des enjeux agricoles, naturels et paysagers identifiés sur le territoire communal. 

Observation du commissaire enquêteur 

Le commissaire enquêteur constate que les observations formulées par les Personnes Publiques Associées sur 
le zonage agricole et naturel ont été prises en compte par la commune de manière argumentée. L’avis de la 
CDPENAF, globalement favorable, comporte une réserve ciblée sur le STECAL, à laquelle la commune a répondu 
par un engagement explicite d’adaptation du règlement. Les autres avis n’ont pas remis en cause le principe 
du zonage retenu ni l’équilibre général du projet. Au regard des éléments du dossier, le commissaire enquêteur 
estime que le projet de révision du PLU traduit une volonté de préservation des espaces agricoles et naturels, 
tout en apportant des réponses limitées et encadrées à certaines situations particulières, sans remise en cause 
de l’économie générale du document. 

Thème 3 : Compatibilité avec les documents supra-communaux (SCoT, politiques départementales) 

Avis des Personnes Publiques Associées 

Plusieurs Personnes Publiques Associées ont examiné la compatibilité du projet de révision du Plan 
Local d’Urbanisme avec les documents de planification supra-communaux et les politiques 
territoriales en vigueur. 

La Direction Départementale des Territoires et de la Mer (DDTM) rappelle que le PLU doit être 
compatible avec les orientations du SCoT Sud Gard, notamment en matière de maîtrise de 
l’urbanisation, de sobriété foncière, de hiérarchisation de l’armature urbaine et de préservation des 
espaces agricoles et naturels.  

Le Département du Gard indique que le projet de PLU s’inscrit globalement dans les objectifs des 
politiques départementales d’aménagement du territoire et de gestion économe de l’espace, tout 
en attirant l’attention sur la nécessité de maintenir une cohérence entre les choix de développement 
urbain et les capacités des équipements et infrastructures. 

Nîmes Métropole souligne l’importance d’un développement urbain maîtrisé, concentré 
prioritairement dans les secteurs déjà urbanisés ou en continuité immédiate, et rappelle la nécessité 
d’assurer la compatibilité du PLU avec les politiques communautaires, notamment en matière 
d’habitat, de mobilité et de gestion des réseaux. 

Réponses apportées par la commune 

Il ressort de l'examen des éléments du dossier d'enquête publique que le projet de révision du PLU 
a été élaboré dans un souci constant de compatibilité avec le SCoT Sud Gard et avec les orientations 
des politiques publiques portées par les différentes collectivités partenaires. 

Le choix de zonage, de règlement et d’orientations d’aménagement traduisent une limitation de la 
consommation d’espace, une concentration de l’urbanisation dans le tissu existant ou en continuité 
immédiate, ainsi qu’une prise en compte des capacités des équipements et réseaux. 

Observation du commissaire enquêteur 

Le commissaire enquêteur constate que les avis recueillis n’ont pas mis en évidence d’incompatibilité manifeste 
entre le projet de révision du PLU et les documents de planification supra-communaux. Les observations 
formulées ont principalement conduit à rappeler des exigences de cohérence et de maîtrise du développement 
urbain, auxquelles la commune a apporté des éléments de réponse. 

Thème 4 : Réseaux, équipements et assainissement – cohérence avec le zonage d’assainissement 

Avis des Personnes Publiques Associées 
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Plusieurs Personnes Publiques Associées ont formulé des observations relatives à la capacité des 
réseaux et des équipements, ainsi qu’à la cohérence entre le projet de révision du Plan Local 
d’Urbanisme et la mise à jour du zonage d’assainissement des eaux usées. 

Nîmes Métropole, compétente en matière d’assainissement collectif et non collectif, souligne 
l’importance d’une adéquation étroite entre les choix d’urbanisation retenus par le PLU et les 
capacités actuelles et futures des réseaux d’eaux usées.  

Elle rappelle que la commune est intégrée au périmètre de la future station d’épuration 
intercommunale de la Haute-Braune, dimensionnée pour répondre aux besoins à long terme du 
bassin amont du Gardon, et insiste sur la nécessité de concentrer l’urbanisation dans les secteurs 
déjà desservis ou immédiatement raccordables, afin de limiter les extensions de réseaux et les coûts 
induits. 

La Direction Départementale des Territoires et de la Mer (DDTM) invite également à une vigilance 
particulière quant à la cohérence entre les zones ouvertes à l’urbanisation, les Orientations 
d’Aménagement et de Programmation, et les capacités des réseaux existants ou projetés, 
notamment en matière d’assainissement. Elle souligne l’intérêt d’un phasage maîtrisé de 
l’urbanisation, compatible avec la montée en charge progressive des équipements. 

Le Département du Gard rappelle, pour sa part, que la planification urbaine doit s’appuyer sur des 
infrastructures dimensionnées de manière réaliste et soutenable, et souligne l’importance d’une 
articulation claire entre les documents de planification urbaine et les documents techniques relatifs 
aux réseaux. 

Réponses apportées par la commune 

Il ressort de l'exament des pièces du dossier soumis à l'enquête publiques que la révision du PLU a 
été élaborée en cohérence avec la mise à jour du zonage d’assainissement des eaux usées. 

Elle précise que : 

• Les secteurs actuellement urbanisés et les zones d’urbanisation future identifiées au PLU sont 
situés à proximité immédiate des réseaux existants ou projetés ; 

• Les capacités de traitement à long terme sont assurées par la future station d’épuration 
intercommunale de la Haute-Braune ; 

• Les secteurs éloignés du bourg ou présentant un habitat diffus sont maintenus en 
assainissement non collectif, conformément aux études technico-économiques et aux critères 
réglementaires en vigueur. 

Les Orientations d’Aménagement et de Programmation ont été définies en tenant compte des capacités  
des réseaux et qu’aucune ouverture à l’urbanisation ne nécessite, à ce stade, d'extension lourde des 
des infrastructures d’assainissement. 

Observation du commissaire enquêteur 

Le commissaire enquêteur constate que les observations formulées par les Personnes Publiques Associées sur 
les réseaux et l’assainissement ont été prises en compte dans une démarche visant à assurer la cohérence entre 
le projet de révision du PLU et la mise à jour du zonage d’assainissement. Les éléments portés au dossier 
mettent en évidence une concordance entre les choix d’urbanisation, les capacités des équipements existants 
ou projetés et les orientations retenues en matière de gestion des eaux usées. La prise en compte de la future 
station d’épuration intercommunale et le maintien de l’assainissement non collectif dans les secteurs non 
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desservis traduisent une volonté de maîtrise des coûts publics et de limitation des impacts environnementaux. 
Les avis recueillis n’ont pas fait apparaître de difficulté majeure de nature à remettre en cause la cohérence 
globale du projet sur ce thème. 

Thème 5 : Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP) et modalités d’aménagement 

Avis des Personnes Publiques Associées 

Certaines Personnes Publiques Associées ont examiné les Orientations d’Aménagement et de 
Programmation au regard de leur cohérence avec les choix de zonage, les objectifs de sobriété 
foncière et les capacités des réseaux et équipements. 

La Direction Départementale des Territoires et de la Mer (DDTM) souligne l’importance de garantir 
une articulation claire entre les OAP et le règlement du PLU, afin d’assurer la lisibilité et 
l’opérationnalité des projets d’aménagement. Elle rappelle que les OAP doivent permettre un 
aménagement progressif et maîtrisé des secteurs concernés, en cohérence avec les orientations 
générales du PADD. 

Nîmes Métropole indique que les OAP doivent être compatibles avec les capacités des réseaux, 
notamment en matière d’assainissement, et souligne l’intérêt d’un phasage des opérations 
d’aménagement permettant d’anticiper les besoins en équipements et infrastructures. 

Le Département du Gard relève que les OAP constituent un outil pertinent pour encadrer 
l’urbanisation future, sous réserve qu’elles s’inscrivent dans une logique de développement mesuré 
et respectueux des caractéristiques paysagères et environnementales des secteurs concernés. 

Réponses apportées par la commune 

Il ressort de l'examen des éléments du dossier d'enquête publique que les Orientations d’Aménagement 
et de Programmation ont été conçues comme un outil d’encadrement qualitatif de l’urbanisation, 
complémentaire au zonage et au règlement. 

Elle indique que les OAP définissent : 

• Les principes d’organisation spatiale des futurs secteurs à aménager ; 

• Les modalités d’insertion urbaine et paysagère des constructions ; 

• Les conditions de desserte et de raccordement aux réseaux existants. 

La commune souligne que les secteurs concernés par des OAP sont volontairement limités en nombre 
et en superficie, situés en continuité immédiate du tissu urbain existant, et que leur mise en œuvre 
est conditionnée au respect des capacités des réseaux et des équipements publics. 

Elle précise enfin que les OAP ne préjugent pas du calendrier précis des opérations, mais constituent 
un cadre permettant d’assurer une cohérence d’ensemble dans le temps. 

Observation du commissaire enquêteur 

Le commissaire enquêteur constate que les Orientations d’Aménagement et de Programmation ont été 
élaborées comme un outil de maîtrise de l’urbanisation, en complément du zonage et du règlement. Les avis 
des Personnes Publiques Associées n’ont pas remis en cause le principe des OAP, mais ont principalement porté 
sur leur articulation avec les capacités des réseaux et sur la nécessité d’un aménagement progressif et cohérent 
des secteurs concernés. Les réponses apportées par la commune montrent que ces éléments ont été intégrés 
dans la conception des OAP. Au regard des éléments portés au dossier, le commissaire enquêteur relève que 
les OAP contribuent à encadrer les modalités d’aménagement sans remettre en cause les équilibres généraux 
du projet de révision du Plan Local d’Urbanisme. 
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4.3 – Observations du public 

4.3.1 – Données générales de la participation 

La présente partie expose les modalités de participation du public et analyse les observations 
formulées au cours de l’enquête publique. 

 
Tableau récapitulatif des observations du public 

Légende : R : observation inscrite sur le registre, M : observation reçue par courriel, C : observation 
reçue par courrier postal (aucun courrier postal n’a été reçu à Gajan) 

Date 
N° registre / 
réf. 

Nom – Prénom 
Mode de 
dépôt 

Thème principal 

18/11/2025 R1 
M. ACCARIES Didier (pour M. 
Roman André) 

R PLU – zonage parcellaire 

18/11/2025 R2 
M. SAINT-GIRONS Olivier / M. 
CHAMUSSY Antoine 

R 
PLU – zonage agricole (Mas le 
Comte) 

18/11/2025 R3 M. ANDRÉ Bernard R 
PLU – espaces publics / 
cheminements 

21/11/2025 R4 M. VAUTARD Jean-Claude R 
PLU – situation parcellaire 
individuelle 

03/12/2025 R5 M. BERIN R PLU – zonage agricole (Plaigneyron) 

03/12/2025 R6 M. FABRE R 
PLU – zonage agricole / 
développement exploitation 

12/11/2025 M1 
Réseau de Transport d’Électricité 
(RTE) 

M PLU – servitudes d’utilité publique 

13/11/2025 M2 
M. CABANE – GFA du Mas le 
Comte 

M 
PLU – zonage agricole / demandes 
multiples 

20/11/2025 M3 M. ACCARIES Didier M PLU – zonage parcellaire 

25/11/2025 M4 
M. SAINT-GIRONS (Mas le 
Comte) 

M PLU – zonage agricole 

25/11/2025 M5 
M. DUTHERAGE / Mme PONS-
RAMELLS 

M PLU – soutien projet agricole 

03/12/2025 M6 M. BERIN M PLU – zonage agricole 

05/12/2025 M7 M. FABRE M PLU – zonage agricole 

La participation du public à l’enquête publique unique relative à la révision générale du Plan Local 
d’Urbanisme (PLU) de la commune de Gajan s’est traduite par une mobilisation ciblée et qualitative. 

Au total, six personnes se sont exprimées dans le cadre de l’enquête publique. Les observations 
recueillies se répartissent entre sept contributions consignées sur le registre d’enquête et six 
contributions transmises par voie électronique. Aucune observation n’a été reçue par courrier postal. 

Les contributions ont été formulées lors des permanences du commissaire enquêteur ou par écrit. 
Certaines étaient accompagnées de pièces annexes (plans, extraits cadastraux, argumentaires). 
Aucune difficulté particulière n’a été constatée quant à l’accès du public au dossier ni quant aux 
modalités d’expression des observations. 
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4.3.2 – Structuration générale des observations 

Les observations recueillies au cours de l’enquête publique portent exclusivement sur le projet de 
révision générale du Plan Local d’Urbanisme. Aucune observation n’a été formulée concernant la 
mise à jour du zonage d’assainissement des eaux usées. 

L’analyse des contributions permet de regrouper les observations du public autour de trois 
thématiques principales : 

• Les choix de zonage agricole, en particulier sur le secteur du Mas le Comte ; 

• Des situations parcellaires individuelles, liées à des classements ou déclassements de terrains 
; 

• Des observations ponctuelles d’aménagement, portant notamment sur des ajustements 
graphiques, des cheminements ou des éléments de réglementation. 

Ces thématiques structurent l’analyse présentée ci-après. 

4.3.3 – Analyse des observations par thématique 

• Observations relatives au zonage agricole – secteur du Mas le Comte 

Plusieurs observations concernent le classement en zones agricoles et naturelles de parcelles situées 
sur le secteur du Mas le Comte. Les contributeurs expriment des attentes fortes quant à la 
reconnaissance de la vocation agricole de ce secteur, ainsi qu’à la lisibilité et à la justification des 
choix de zonage retenus dans le projet de PLU. 

Les observations mettent notamment en avant : 

• La continuité des exploitations agricoles existantes ; 

• Les contraintes induites par certains classements en zones Ap ou N ; 

• La nécessité de préserver le potentiel agricole du secteur à long terme. 

Ces contributions traduisent une sensibilité marquée aux enjeux agricoles locaux et à l’impact du 
zonage sur l’activité existante, sans remettre en cause, dans leur principe, les orientations générales 
du projet de PLU. 

• Observations relatives à des situations parcellaires individuelles 

Certaines observations concernent des situations foncières individuelles, liées à des demandes de 
reclassement ou à des interrogations sur le zonage appliqué à des parcelles spécifiques. 

Ces contributions relèvent de cas particuliers et reflètent des situations propres à chaque 
propriétaire ou exploitation. Elles ne traduisent pas une contestation globale du projet de révision 
du PLU, mais soulèvent des interrogations ponctuelles quant à l’adéquation du zonage projeté avec 
l’usage antérieur ou les projets envisagés sur les parcelles concernées. 

Elles s’inscrivent ainsi dans des problématiques individualisées, sans incidence sur l’économie 
générale du document.  

• Observations ponctuelles d’aménagement et de conformité 

Enfin, quelques observations portent sur des éléments ponctuels d’aménagement, tels que : 

• Des demandes de correction ou de clarification des documents graphiques ; 

• Des remarques relatives aux cheminements, aux espaces publics ou à certaines servitudes 
d’utilité publique ; 
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• Des demandes d’ajustement ou de précision réglementaire. 

Ces observations relèvent principalement de demandes de clarification, de correction graphique ou 
de mise en conformité réglementaire. Elles ne portent pas sur les orientations fondamentales du 
projet de PLU et n’en remettent pas en cause l’économie générale. 

4.3.4 – Appréciation d’ensemble des observations du public 

Les observations recueillies au cours de l’enquête publique traduisent une mobilisation ciblée et 
argumentée du public, concentrée quasi exclusivement sur le projet de révision générale du Plan 
Local d’Urbanisme. 

Les contributions portent majoritairement sur les choix de zonage agricole, en particulier sur le 
secteur du Mas le Comte, identifié par plusieurs contributeurs comme un secteur stratégique pour 
le maintien et le développement de l’activité agricole communale. Elles expriment des attentes fortes 
en matière de lisibilité et de justification des classements en zones Ap et N, ainsi que de prise en 
compte de la continuité des exploitations agricoles. 

Les situations parcellaires individuelles évoquées relèvent de cas particuliers, liés à des reclassements 
ou à des ajustements du zonage, sans remise en cause globale des orientations du projet. Les 
observations ponctuelles d’aménagement portent principalement sur des demandes de correction 
graphique, de meilleure identification des espaces publics et cheminements, ou de clarification 
réglementaire. 

Aucune observation du public ne concerne la mise à jour du zonage d’assainissement collectif et non 

collectif, ce qui peut traduire soit l’absence de difficulté identifiée par le public, soit une 

compréhension suffisante des choix proposés. 

4.4 – Appréciation générale du commissaire enquêteur sur les enseignements de 

l’enquête 

L’analyse croisée des avis institutionnels et des observations du public montre que le projet de révision générale 
du Plan Local d’Urbanisme de la commune de Gajan a suscité des échanges principalement centrés sur des 
enjeux agricoles et fonciers, sans remise en cause de son économie générale. L’enquête publique a permis 
d’identifier plusieurs points appelant des ajustements ou des clarifications, notamment en matière de 
justification des classements agricoles, de lisibilité des documents graphiques et de cohérence de certaines 
situations foncières. Elle n’a en revanche fait apparaître aucune opposition de principe au projet ni de difficulté 
majeure susceptible d’en compromettre les orientations fondamentales. Les éléments recueillis au cours de 
l’enquête constituent ainsi une base d’analyse suffisante pour éclairer l’autorité compétente dans la poursuite 
de la procédure et l’adoption du document, sous réserve de la prise en compte des enseignements issus des 
avis et observations recueillis. 
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Département du Gard 

Commune de Gajan 
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Annexe 1 - Délibération du Conseil municipal du 23 janvier 2023 portant révision 
générale du PLU 
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Annexe 2 - Délibération du Conseil municipal du 9 juillet 2025 arrêtant le projet et 
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Annexe 3 - Délibération du Conseil Communautaire du 23 juin 2025 relative au 
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Annexe 4 - Décision du Tribunal administratif de Nîmes relative à la désignation du 
commissaire enquêteur pour la révision du PLU 
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Annexe 5 - Décision du Tribunal administratif de Nîmes relative à la désignation du 
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Annexe 6 - Arrêté municipal portant ouverture de l’enquête publique unique 
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Annexe 8 - Certificat d’affichage 
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Annexe 9 - Parutions dans la presse 
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Annexe 10 - Procès verbal de synthèse 
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Annexe 11 - Mémoire en réponse au PV de synthèse 
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Annexe 12– Bilan de la concertation préalable à la révision du PLU 

 

 

 

 


